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I. Les différentes actions de formation permanente

Référent DE FORMATION 
Chantal DODET : 03 80 72 64 94

Intervenant
Jacques CHANU, formateur vacataire

Durée
Cycle de 8 jours à l’IRTESS,  
soit 48 h de formation.

DATES
Expression écrite : 4 jours
11/09/2009 – 9/10/2009 
6/11/2009 – 11/10/2009

Expression orale : 4 jours
25/09/2009 – 23/10/2009 
27/11/2009 – 8/01/2010 

Expression écrite et expression orale :  
8 jours
Ensemble des dates. 

HORAIRES
De 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

Coût
459 E par stagiaire pour la totalité du stage 
(expression écrite et orale).

229,50 E par stagiaire pour 4 jours 
(expression écrite ou orale).

RENSEIGNEMENTS  
ET INSCRIPTIONS
Emmanuelle JACQUES : 03 80 72 64 73

4. Préparation  
auX admissions

Objectifs
- Évaluer ses compétences à l’écrit et à l’oral
- �Améliorer ses capacités d’expression (orales et rédactionnelles)
- Approfondir la méthodologie de l’écrit
- Développer sa culture générale et professionnelle
- Savoir mobiliser ses connaissances
- Mieux structurer sa pensée et son mode de raisonnement
- Adapter ses réponses aux attentes de son interlocuteur

Public concerné
Candidats à la formation d’AMP.

Contenu
- �Entraînement à l’expression orale : 

(prendre la parole, améliorer son vocabulaire, diction)
- �Techniques de base de la communication  

(écrite, orale et gestuelle)
- �Construction d’un parcours professionnel 

(repérage et organisation des séquences significatives)
- �La persuasion et l’argumentation : 

les différentes techniques à utiliser
- Rappel de notions grammaticales et lexicales de base
- Exercices d’entraînement (questionnaire)
- Informations et mise en veille sur le secteur médico-social
- �Exploitation de mises en situations groupales et individuelles

Modes de travail  
pédagogique
- Exposés et apports théoriques
- Études de dossiers
- Vidéoscopie
- Exercices d’entraînement
- Travail personnel intersessions

STAGE DE Préparation à L’EXPRESSION 
PROFESSIONNELLE écrite ET ORALE - AMP
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Référent DE FORMATION
Alain SAVIGNET : 03 80 72 64 65

Intervenants
Formateurs de l’IRTS de Franche-Comté  
et de l’IRTESS de Bourgogne.

Durée
45 h d’intervention pédagogique  
pour la préparation à l’épreuve écrite  
et à la note synthétique.

9 h de préparation à l’oral.

Coût
Préparation à l’écrit et à la note synthétique : 
700 €

Préparation à l’oral :  
200 €

4. Préparation  
auX admissions

EnjeuX
Les épreuves d’admission, mentionnées au dernier alinéa  
de l’article D. 451-13 du code de l’action sociale et des familles, 
comprennent une épreuve écrite et une épreuve orale.

L’épreuve écrite d’une durée de 3 h doit permettre  
à l’établissement de formation de vérifier les qualités d’expression 
écrite du candidat, ses capacités d’analyse, de synthèse  
et son intérêt pour les questions de société.

L’épreuve orale d’une durée de 30 minutes est destinée 
notamment à évaluer la manière dont le candidat envisage  
la fonction de direction, son aptitude et sa motivation  
à l’exercice de la profession. 

Elle consiste en un entretien, à partir d’une note rédigée  
au préalable par le candidat.

Public concerné
Candidat à la formation CAFDES répondant  
aux conditions de présentation aux épreuves de sélection  
fixées par arrêté ministériel.

Contenu et modalités  
pédagogiques
Préparation à l’épreuve sur table et à la note synthétique : 
- �Méthodologie de l’écrit, mise en situation d’examen,  

corrigé individuel et collectif
- �Travaux dirigés sur la fonction de management,  

le rôle et la responsabilité du directeur dans le champ  
de l’intervention sociale (3 journées à Besançon  
entre octobre et novembre 2009 et 5 journées à Dijon  
entre novembre 2009 et janvier 2010)

Préparation à l’oral :
- Stratégie de présentation
- �Mise en situation d’oral  

(2 journées en février et mars 2010 à Besançon et Dijon)

Préparation AUX épreuves DE Sélection  
EN VUE DE l’entrée EN FORMATION CAFDES
En collaboration avec l’IRTS de Franche-Comté
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4. Préparation  
auX admissions

Durée
Préparation aux épreuves  
de sélection écrites : 4 journées
- �1 jour de présentation/de positionnement 

individualisé ;
- 3 jours non consécutifs.

Préparation à l’épreuve de sélection orale :  
3 jours non consécutifs

Dates
2009/2010

Référent DE FORMATION
Bertrand BORG : 03 80 72 64 72

Coût
Préparation aux épreuves de sélection 
écrites : 4 jours : 330 €/personne 
(soit 85 € par journée).

Préparation à l’épreuve de sélection orale :
3 jours : 250 €/personne 
(soit 85 € par journée).

EnjeuX
La formation proposée par l’IRTESS à la demande des employeurs 
débute par une phase de positionnement permettant à chaque salarié 
de déterminer le ou les diplômes qui correspondent à ses aptitudes, 
son projet professionnel et son niveau scolaire.  

A l’issue de cette phase, un programme de formation,  
individualisé ou collectif, sera proposé à chaque stagiaire.

La seconde phase sera consacrée à une préparation  
aux épreuves écrites de sélection du ou des diplômes retenus.  
Cette phase a été conçue pour minimiser toute surprise  
le jour de l’examen et optimiser les chances de réussite  
(suivi personnalisé, panorama des épreuves rencontrées,  
remise à niveau, etc.)

Une troisième phase, conditionnée par la réussite  
aux épreuves d’admissibilité, ouvre la possibilité aux participants  
de préparer les épreuves de sélection orale en vue de l’admission.

Objectifs 
- Évaluer ses compétences à l’écrit 
- Améliorer ses capacités d’expression rédactionnelles
- Approfondir sa méthodologie de l’écrit
- Développer sa culture générale et professionnelle
- Savoir mobiliser ses connaissances
- Mieux structurer sa pensée et son mode de raisonnement

Public concerné 
Tout salarié du secteur social et médico social souhaitant accéder 
à une qualification et dont la formation sera prise en charge 
par l’employeur.

Contenus et modalités  
pédagogiques de la préparation 
auX épreuves écrites
- Les secteurs de l’action sociale et éducative
- Histoire et évolution du travail social
- Contexte juridique de l’action sociale
- Problématiques et enjeux du travail social 
- Méthodologie de la synthèse
- Méthodologie de la dissertation
- Méthodologie du commentaire de texte
- Méthodologie de l’étude de cas (situation éducative) 
- �Mises en situation/entraînement intensif aux épreuves de sélection

Contenus et modalités  
pédagogiques de la préparation 
auX épreuves orales
- Verbalisation et explicitation de la motivation
- Analyse de son expérience et de sa pratique professionnelle
- Développement de la capacité à présenter son parcours
- �Repérage des compétences développées à travers son expérience
- Conceptualisation des situations de travail
- Mise en situation individuelle et collective
- Entraînement intensif devant un jury type de sélection

La démarche pédagogique s’appuie sur la prise en compte  
de l’expérience des participants, de leur situation professionnelle  
et intègre les attentes et demandes spécifiques.

Accompagnement au projet d’accès 
à la qualification/ préparation auX 
concours en vue de la sélection ou l’admission des SALARIÉS 
du secteur social et médico-social présentés par leurs employeurs 
pour les formations en travail social
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II. Études et Recherches

La Commission Études, Recherches, Animations (ERA)  
de l’IRTESS comporte sept formateurs-chercheurs  
qui réalisent des études et des recherches locales, régionales 
ou nationales (dans certains cas en partenariat avec l’Université 
de Bourgogne) ou participent à l’Observatoire Grand Est  
de l’insertion professionnelle des intervenants sociaux.
Parallèlement, la Commission ERA fait partie du dispositif 
partenarial régional appelé pôle ressource  
Recherche/Action sociale/Formation mis en place à l’initiative  
du ministère des affaires sociales, dont l’IRTESS est porteur.

Mise en oeuvre d’études et recherches 
L’IRTESS répond à des appels d’offre ou construit des dispositifs 
d’études, de recherches ou de recherches-actions  
(dans ce cas, parfois en lien avec des stages d’étudiants 
travailleurs sociaux ou cadres) à la demande des commanditaires.
Les compétences de ses formateurs-chercheurs lui permettent  
de se positionner sur tous les domaines de l’action sociale  
et médico-sociale. 
À titre d’exemple, l’IRTESS a réalisé des travaux ou  
s’est positionné sur des questions aussi diverses que la lutte 
contre l’exclusion, le développement social local, la participation 
des habitants dans la politique de la ville, la participation  
des usagers (personnes âgées, personnes en situation  
de handicap) de services à domiciles, les nouveaux dispositifs  
de protection de l’enfance…
Pour toute demande (pour un projet déjà bien construit,  
pour approfondir une perspective ou pour un simple 
renseignement), vous pouvez solliciter la Commission Études, 
Recherches, Animations.

Vous pouvez aussi aller consulter sur le site de l’IRTESS  
(www.irfess.fr) l’espace dédié à la Commission Études, 
Recherches, Animations (onglet Recherche et Observatoire).

Pôle Ressource Région Bourgogne
Recherche / Action sociale / Formation
Médiation et Développement social et local

Le pôle ressource a pour finalités de « mutualiser les moyens, 
diffuser, faire circuler les savoirs pour faire collaborer et dialoguer 
les acteurs professionnels, les milieux de la recherche,  
ceux de la formation professionnelle ainsi que les usagers  
et leurs associations ». […] Dans le secteur, il existe déjà, […] 
un lien entre formation, action et recherche. Un pôle ressource 
doit être un moyen d’organiser et de structurer ce lien afin  
d’en faire un véritable atout et d’en démontrer la fécondité.»  
« Le caractère partenarial du projet est un aspect essentiel. » 
(Extrait de l’appel à projet annexé à la circulaire DGAS du 6 mars 
2008).

Le pôle-ressource a pour objectifs :
- �De créer et de développer des articulations et des échanges 

entre les acteurs de la recherche, les acteurs de la formation  
et les acteurs de l’action sociale :

- �De mobiliser ces différents acteurs autour de projets communs 
auxquels chacun participe selon ses spécificités : 
· �les chercheurs en étant producteurs d’analyses  

et de méthodologie de construction de connaissance, 
· �les formateurs et les formés en se saisissant des activités  

et des résultats de recherche dans un but formatif, 
· �les acteurs institutionnels ou professionnels en se saisissant  

des activités et des résultats de recherche comme  
une ressource dans l’accompagnement, le développement  
et l’évaluation de projets et de pratiques d’intervention sociale.

Études et Recherches
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Référent Études,  
Recherches, Pôle ressource
Philippe LYET : 03 80 12 64 89

Objectifs opérationnels du pôle ressource
- �Faire connaître et diffuser la connaissance déjà produite auprès 

des acteurs de la formation et de l’action sociale ;
- �Construire et développer des projets de recherche-action-

formation associant les trois acteurs (de la recherche,  
de la formation et de l’action sociale) pour construire  
de nouvelles connaissances et permettre le développement  
de projets dans les institutions sociales et dans les dispositifs  
de formation.

Le pôle ressource est animé par un coordinateur en la personne 
de Philippe LYET, formateur-chercheur-sociologue.

Deux instances le composent :
- �Le conseil scientifique constitué par des représentants  

de I’université de Bourgogne, des organismes d’observation, 
d’étude et de recherche dans le secteur social en Bourgogne et 
de la commission permanente Études-Recherches-Animations 
de I’IRTESS, du Conseil régional et d’autres organismes  
de recherche (à déterminer) ;

- �Le comité de pilotage du pôle ressource regroupant  
des représentants de la DRASS, des collectivités territoriales 
(Conseil régional, Conseils généraux, autres collectivités), 
des acteurs institutionnels du secteur social,  
des organismes de sécurité sociale et de la commission 
permanente Études-Recherches-Animations de I’IRTESS.

L’assemblée générale du pôle ressource rassemble  
une fois par an l’ensemble de ces acteurs et permet  
entre autres de faire travailler ensemble le comité de pilotage  
et le conseil scientifique.

Moyens du pôle ressource
Édition d’une revue électronique en ligne avec actualisation 
trimestrielle présentant :
- �Organisation d’un axe de formation/recherche Médiation  

et développement social et local commun aux formations  
de niveau III à I de l’IRTESS et au Master Administration 
Économique Sociale et Culturelle

- �Conduite d’un Séminaire de recherche
- �Valorisation et diffusion des recherches des étudiants  

et des enseignants-formateurs-chercheurs sous la forme  
de journées d’étude, de colloques et d’articles dans la revue  
du pôle

- �Fonction de lien avec les organismes réalisant des études  
ou une fonction d’observatoire ou de veille sociale en Bourgogne

- �Fonction d’interface et/ou d’animation auprès des acteurs  
de la recherche (laboratoires et réseaux de recherche, 
universités, établissements de formation) et entre ceux-ci  
et les acteurs institutionnels du secteur social

- �Promotion, initiative, soutien ou co-élaboration de projets  
de recherche ou de recherche-action-formation avec des acteurs 
institutionnels ou professionnels des usagers, des chercheurs, 
des formateurs et des étudiants

Le pôle ressource diffuse une newsletter quatre fois par an.  
Elle comprend des informations sur l’activité du pôle  
(programme du séminaire, des journées d’étude et des colloques, 
calendrier et compte-rendu des groupes de recherche-action, 
etc.), des comptes-rendus de recherches et de mémoires  
et parfois leur texte intégral, etc.
Pour être destinataire de cette newsletter, adressez-vous  
au secrétariat du pôle ressource (03 80 72 64 89).
Vous pouvez aussi aller consulter le site du pôle ressource  
sur le site de l’IRTESS (www.irtess.fr),  
onglet Recherche et Observatoire.

Études et Recherches



Formation permanente 2009 / 201046

III. Formalités administratives

Tarifs
Le prix indiqué sur les fiches comprend  
le travail d’ingénierie, l’animation 
pédagogique, la documentation distribuée,  
la logistique administrative, ainsi que les frais 
de déplacements dans la limite d’un rayon  
de 60 km autour de l’IRTESS  
(au-delà de 60 km : 0,45 €/km)

1. �Concernant les formations qualifiantes, vous pouvez 
contacter directement le Référent indiqué sur chaque fiche,

2. �Pour les actions de formation permanente figurant 
dans la plaquette, les inscriptions se font à l’aide  
du bulletin d’inscription ci-joint, ou sur papier libre,  
à adresser à la Directrice Adjointe de l’IRTESS. 
 
Elles sont enregistrées dans l’ordre de réception ;  
le mode de prise en charge financière  
devra être obligatoirement précisé. 
 
Les inscriptions sont confirmées dès qu’un nombre suffisant  
de participants est atteint.  
L’IRTESS se réserve le droit d’annuler ou de reporter  
une action de formation si le nombre d’inscrits est insuffisant ; 
les sommes versées seront alors remboursées. 
 
Si l’inscription se fait à titre individuel  
avec un financement personnel, un contrat de formation  
sera établi en double exemplaire, 
 
Si l’inscription se fait par l’employeur,  
au titre de la formation professionnelle continue,  
ce dernier recevra une convention de formation  
en 3 exemplaires.

3. �Pour la construction d’actions de formation 
ou de recherche adaptées, nous vous demandons 
de bien vouloir faire une demande écrite  
à la Directrice Adjointe de l’IRTESS 

Paiement
Toute formation commencée est due.

En cas d’absence à un ou plusieurs regroupements,  
aucun remboursement ne sera effectué.

En cas d’annulation moins de 15 jours avant le début  
du stage, 50 % du montant seront facturés à titre de dédit.

Modalités
Paiement par un organisme agréé :  
OPCA, FONGECIF…, le prix de la formation  
est réglé directement par cet organisme.

Paiement par l’employeur :  
Le prix de la formation est payé directement par l’entreprise.

Paiement à titre individuel :  
30 % à titre d’arrhes à la signature du contrat. 
Le solde sera réglé selon les dispositions prévues  
dans le contrat de formation.

Procédures de prise de contact



III. formalités administratives

fIche d’InscrIptIon 
pour les actIons de formatIon 
permanente

�

�  POUR LES FORMATIONS PROPOSÉES DANS LA PLAQUETTE

Intitulé de la formation prévue dans la plaquette : 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Dates :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prix :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

�  IDENTITÉ DU STAGIAIRE

Nom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Prénom :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date de naissance :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Adresse personnelle :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Fax :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

E-mail :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

fIche d’InscrIptIon IndIvIduelle

(À pHOtOCOpIeR, ReMpLIR et RenvOYeR À L’IRtess)



III. formalités administratives

�

�  EMPLOYEUR

NOM et adresse de l’établissement employeur : 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Téléphone :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Fax :    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Fonction exercée par le demandeur dans l’Institution :

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

�  PAIEMENT DE LA FORMATION

� Demandeur prenant en charge individuellement les frais 

d’inscription

� Prise en charge dans le cadre de la formation permanente

 � Par l’employeur 

 � Par un fonds d’assurance formation

Adresse de l’organisme fi nanceur 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Le Stagiaire  L’Employeur
Date – Signature  Date – Signature – Cachet
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� IRTESS et antennes de l'IRTESS

� Principaux sites d'intervention de l'IRTESS

2 rue Professeur Marion
21000 DIJON

Secrétariat Formations Supérieures

Tél . 03 80 72 64 52 ou 03 80 72 64 96
Fax 03 80 36 45 38

E-mail : jpellissard@irtess .fr 
ou mdacosta@irtess .fr

Secrétariat Formation Permanente

Tél . 03 80 72 64 52
E-mail : jpellissard@irtess .fr 

Secrétariat Sélection 
et informations générales

Tél . 03 80 72 64 41 ou 03 80 72 64 90
E-mail : mgirardey@irtess .fr 

ou nczyz@irtess .fr

Antenne de Chalon-sur-Saône

Tél ./Fax 03 85 41 87 92

N° Formation Professionnelle : 26 21 01514 21

IRTESS - Bourgogne Sud
Chalon/Sâone

IRTESS - Bourgogne Nord
Sens

IRTESS - Bourgogne Centre
Château-Chinon

IRTESS - Dijon - Bourgogne
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